
                                                                                                   
                                          ROUEN, le 26/05/26 
 
 

  

Syndicat CGT-Territoriaux de Rouen   

Objet :  Préavis de grève déposé par le Syndicat CGT des Territoriaux de 

Rouen pour la période du 1erJuin au 30 Juin 2026. Ce préavis de grève 

couvre l’ensemble du personnel de la Ville de Rouen et du CCAS. 

Monsieur le Maire,  
 

Le présent courrier constitue un préavis de grève pour l’ensemble des agents 

Ville et CCAS de 0h à 24h pour les périodes suivantes :  Du 1er Juin 2026 au 30 

Juin 2026. 
 

Mr le Maire, à la suite de la réunion du 22 Mai, à laquelle la CGT a été invitée 

dans le cadre de votre nouveau mandat, nous vous informons que nous 

maintenons le préavis de grève déposé pour l’ensemble du mois de Juin.  

Cette décision a été actée lors de notre bureau syndical de ce jour et s’inscrit dans 

l’attente de réponses claires, précises et assorties d’un échéancier concret 

concernant tous les sujets évoqués. Nous restons dans l’attente des décisions 

prises dans les futures réunions de travail et espérons que celles-ci permettront 

d’apporter des réponses concrètes aux attentes exprimées.  

Nous précisons également que, pour chaque revendication ayant fait l’objet d’une 

réponse satisfaisante en faveur des agents, d’une concrétisation ou d’une avancée 

effective, celle-ci sera retirée des prochains préavis de grève. 

 

Nous revendiquons : 
 

-la reconnaissance de la pénibilité pour les métiers pénibles, nous ne 

pouvons accepter que la DRH nous impose de choisir 2 ou 3 métiers 

susceptibles d’être reconnus pénibles. 

-l’augmentation du régime indemnitaire pour les policiers municipaux, 27% 

en 2026, 28% en 2027, 29% en 2028 et 30% en 2029. 

-la journée exceptionnelle pour les fêtes religieuses comme nos homologues 

de la métropole. 

-la négociation immédiate sur l’augmentation de la garantie maintien de 

salaire. 



-la négociation immédiate des lignes directrices de gestion. 

-la négociation immédiate du plan action des avancées sociales. 

-la négociation immédiate sur le travail du samedi des agents de la DAPU. 

-la négociation immédiate sur l’augmentation du prix des carburants. 

 

Nous vous adressons, Monsieur le Maire, nos sincères salutations. 

Pour le Syndicat CGT des Territoriaux de Rouen 
Guillaume LAROSE Secrétaire Général 


